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O.
Introduction
0.1.  Présentation du Cameroun

Pays de l’Afrique Centrale, la République du Cameroun est située entre : le Nigéria à l’Ouest, le Tchad au Nord et Nord-Est, la République Centrafricaine à l’Est, le Congo au Sud-Est,  le Gabon et la Guinée Equatoriale au Sud. Une façade maritime de plus de 300 kms donne sur l’océan atlantique.

Le  Cameroun s’étend sur une superficie de 475,000 km2 repartie en 465. 402 km2  de terre ferme et 9.598 km2 de superficie en eau contenue dans les embouchures, les criques et les lacs. Il s’étire sur plus de 1.200 km2 de la baie de Bonny dans le Sud-Ouest au Lac Tchad situé dans la zone du Sahel au Nord.

Une chaîne montagneuse continue traverse de la côte atlantique (Mont Cameroun : 4.070 m) aux plateaux de l’Adamaoua en passant par les hauts plateaux de l’Ouest. Le plateau de l’Adamaoua fait progressivement place aux plaines du Nord qui s’étendent de la région de Garoua au Lac Tchad. Les plaines côtières s’étendent également des côtes Atlantiques jusqu’à 150 kilomètres vers les hauts plateaux de l’Ouest.

En raison de sa position géographique et du relief varié, le Cameroun se découpe en quatre zones distinctes qui sont :

· la zone sahélienne avec un climat sahélien ;

· la zone du plateau central avec un climat soudanien ;

· la zone des hauts plateaux de l’Ouest, et 

· la zone maritime avec un climat équatorial.

0.2. Les problèmes du développement

Dans un monde en perpétuelle mutation, les pays en développement et particulièrement les pays d’Afrique au Sud du Sahara connaissent des difficultés de développement qui font que leur économie ne leur permet pas de soutenir une politique de changement. En  effet, depuis quelques années, une série de contraintes, qui ont constitué des handicaps au développement, ont émergé dans différents pays. Il s’agit notamment de :

· la dévaluation de la monnaie qui a contribué à l’augmentation de la dette de  certains pays en voie de développement ;

· l’application des programmes d’ajustement structurel, qui a favorisé la déflation du personnel de la fonction publique ou la fermeture de certaines unités de production, a contribué à l’émergence d’une nouvelle catégorie de pauvres constituée particulièrement de cadres ;

· la rupture des termes de l’échange qui a réduit drastiquement les recettes de certains pays à économie quasi dépendante, donc tournée vers l’extérieur ;

· l’augmentation du prix du pétrole, qui a déstabilisé l’économie des pays non producteurs de pétrole, etc. 

Cette situation provoquée par ces manifestations conjoncturelles a condamné les pays en développement en la confinant dans une catégorie d’économie peu productive, favorisant ainsi la culture d’assisté.

Ce rapport basé sur la situation du Cameroun permet de mesurer l’ampleur des problèmes que ce pays connaît et d’envisager les actions en conséquence pour une amélioration de la situation. Il est composé de trois parties qui sont :

· la première présente les aspects relatifs à la population et au contexte économique et social du Cameroun ;

· la deuxième partie expose les politiques et les interventions au niveau de droits et   santé de la reproduction ;

· la troisième partie traite des perspectives de développement et les problèmes des populations  en Afrique.

1. Population et contexte économique


et social du Cameroun
1.1
Population

La population de la République du Cameroun est évaluée, d’après les résultats provisoires du deuxième recensement démographique, à 10.516.000 habitants en avril 1987. En projetant cette population au taux de croissance de 2,9%  par an, la population peut être estimée approximativement à 20 millions d’habitants en l’an 2000.

La population considérée comme urbaine en 1987 compte 3.972000 habitants, soit 38% de la population totale. Tandis qu’en 1990, la population urbaine était évaluée approximativement à 4.593.000 habitants, soit 40% de la population totale, et suivant les mêmes bases prévisionnelles elle était évaluée à près de 45% de la population totale en 1996, soit plus de 6 millions d’habitants. En l’an 2000, elle était évaluée approximativement à 40% de la population totale soit 8.000.000 d’habitants. 

Tableau n° 1 : Population rurale et urbaine

1976*


1987*
1990*
1996*
2000**

Population Rurale

Population urbaine
5.517.360

(70%)

2.145.640

(28%)


7.544.000

(62%)

3.972.000

(38%)
6.889.000

(60%)

4.593.000

(40%)
7.496.750

(55%)

6.133.700

(45%)
8.000.000

(40%)

12.000.000

(60%)



TOTAL


7.663.000
10.516.000
11.482.000
13.630.450
20.000.000

Sources :   *Recensements : Ministère du Plan

                **Projection auteur.

La structure de la population par sexe telle qu’observée en 1987 indique que la population féminine est toujours légèrement plus nombreuse que la population masculine, et représente 51% de la population totale
. Actuellement la même tendance est observée.

1.2. Contexte économique et social

1.2.1. Situation économique

Sur le plan économique, la République du Cameroun a connu depuis son indépendance jusqu’à ce jour, une évolution assez importante malgré quelques perturbations conjoncturelles. Actuellement cette situation se présente de la manière suivante : 

a) Production agricole (de rente) 

Cette production qui concerne particulièrement le cacao, le café et le coton a connu une évolution assez contrasté depuis 1995. 

En effet, la production du cacao qui était de 136 184 tonnes en 1995 a enregistré une baisse drastique en 1996 due entre autres à la chute du prix d’achat et ainsi que de l’abandon de la culture du cacao par les paysans. Après une remonté très significative en 1997 avec 243 641 tonnes, la production a quelque peu fléchi et est retombé à 148 731 tonnes. La production du café qui a enregistré une évolution de 16,4% passant de 63 417 tonnes en 1995 à 104 121 tonnes en 1996. La production de 1996 est retombée à 60 670 en 1998. Quant à la production du coton, cette dernière, après une régression de la production en 1997, a enregistré un faible évolution passant de 188 500 tonnes en 1997 à 194 670 tonnes en 1998. Le tableau ci-dessous donne quelques indications sur la production agricole de rente.

Tableau n° 2 : Production agricole de rente
 (en tonnes)
Période
Cacao


Café
Coton

1995
136 181
63 417
195 214



1996 


                  74 841
104 121
223 000

1997
243 641
60 649
188 500



1998
148 751
–
194 670



b) Culture vivrière (en tonnes)

A part les cultures de sorgho et de macabo/taro/igname, la culture vivrière connaît une évolution quasi permanente. Le tableau ci-après présente  cette situation :

Tableau n° 3 :  Production des cultures vivrières de 1995 à 1999 (en tonnes)
Période
Huile de palme
Sorgho
Maïs
Riz/Paddy
Pomme de terre
Manioc
Macabo/

Taro / Igname
Plantain

1995
109 000
350 000
750 000
25 000
35 000


1 780 000
758 000
1 250 000

1996
87 600


366 000
760 000
27 000
39 000
1 848 000
771 000
1 290 000

1997
97 000
371 000
789 000
29 000
41 000
1 918 000
793 000


1 326 000

1998
100 000
270 000
854 577
29 725
42 025
1 985 000
812 825
1 399 150



1999
100 000
270 000
854 577
73 288
55 000
2 450 000
540 888


1 331 815

c) Elevage
 (en milliers de têtes)

Au niveau de l’élevage, celle de la volaille a enregistré une baisse de 27% passant de 30.000 têtes en 1998 à 22 000 têtes en 1999. Le reste de la production d’élevage a évolué normalement. Le tableau ci-dessous présente l’évolution de l’élevage.

Tableau n° 4 : Production d’élevage de 1996 à 1999 (en milliers de têtes)


1996


1997
1998
1999

Bovin


4 737
 4  846
5 500
5 882

Ovins


2 094
 2 304
 3 200
 3 753

Caprins


2 861
 2 949
3 800
4 410

Porcins


 1 000
1 200
1 000
1 346

Volaille


2 8000
31 000
30 000
22 000

d) Exploitation forestière (en m3)

Comme les autres productions qui ont été analysées, l’exploitation forestière a évolué normalement de 1995 à 1998. De 1998 à 1999, elle a enregistré une baisse assez significative de l’ordre de 25%. Le tableau ci-après présente les éléments d’appréciation.

Tableau n° 5 : Production forestière concernant l’exportation
 (en m3)


1995
1996
1997
1998
1999



Exportation
896 863


858 323
860 440
1 270 402
952 099

e) Activités pétrolières et minières

La situation des activités pétrolières et minières se présente de la manière suivante :

Tableau n° 6 : Production pétrolière et minière de 1995 à 1998

Production
1995
1996
1997


1998

Pétrole (en tonnes)
5 380 212


5 200 000
ND
5 788 000

Aluminium (en tonnes)


ND
ND
ND
47 437

D’une manière générale, les informations sur la production pétrolière font ressortir une baisse assez faible de la production  du pétrole en 1996. Cette dernière a été résorbée en 1998 avec une augmentation de l’ordre de 10%. Quant à la production d’aluminium, elle reste, à partir des données de la production, inappréciable. Cependant, en analysant les données relatives à l’exportation de l’aluminium (voir tableau n° 7 ci-dessous), il est constaté que les exportations d’aluminium évoluent en dents de scie. Toutefois, il convient de relever que la production de ce minerai connaît quelques difficultés qui se traduisent d’une part par la diminution des exportations et d’autre part par une chute probable de la production.

Tableau n° 7 : Exportation de l’aluminium de 1995 à 1998 (en tonnes)
Exportation
1995
1996
1997


1998

Aluminium
63 402
52 104
68 166
39 783



f) Activités manufacturières

Les activités manufacturières se sont diversifiées et on constate l’émergence d’un embryon de secteur industriel  en formation. Il convient de relever que le secteur manufacturier prend de l’ampleur et on y compte quelques unités de production de tissus et autres. Avec la volonté des opérateurs économiques, il est possible de rendre ce secteur plus dynamique.

De tout ce qui précède, nous relèverons que la situation économique est assez bonne, mais les possibilités de production du pays sont encore loin d’être exploités dans la mesure où le marché interne est encore quasi vierge. En outre il n’existe pas encore un mouvement d’échange intra national de produits alimentaires et manufacturés qui puisse favoriser le développement de l’économie nationale.

1.2.2. Situation sociale

Malgré quelques progrès enregistrés dans le domaine sanitaire, on assiste depuis le début des années 90 à la « dégradation de l’état de santé des camerounais et notamment de celui des enfants de moins de 5 ans
 ». La morbidité des enfants est généralement provoquée par les maladies infectieuses et parasitaires.

Les programmes d’éducation sanitaire y compris la nutrition n’atteignent qu’une faible partie de la population à cause entre autres de la faible performance du programme élargi de vaccination (PEV). Par ailleurs, l’état nutritionnel des populations est caractérisé par une progression de la prévalence de la malnutrition au sein des groupes vulnérables. La proportion des enfants de moins de 3 ans souffrant de malnutrition chronique est passée de 23% en 1991 à 29% en 1998. Les garçons sont les plus touchés (32%) que les filles (27%). En outre, l’eau potable n’est pas toujours à la portée de tout le monde. En 1998, seuls 45% des ménages camerounais disposaient de l’eau potable, dont 76% des ménages urbains et 29% des ménages ruraux.

L’état de santé de la mère reste préoccupante à cause des grossesses nombreuses et/ou rapprochées, aux conditions précaires d’accouchement notamment en milieu rural, à l’accès limité aux services de santé de la reproduction et à la faible utilisation des méthodes contraceptives.

La recrudescence des infections sexuellement transmissibles, y compris le VIH/SIDA est constatée dans la presque totalité du pays. En effet, avant 1987, il a été fait, avec timidité, le constat de l’existence du SIDA au Cameroun. De 1987 jusqu’à ce jour, les statistiques d’évolution du SIDA se présentent comme suit :

Tableau n° 8 : Evolution du VIH/SIDA au Cameroun
ANNEES


PREVALENCE 

(%)

1987
0,50

1988
1,04

1992
2,00

1994
3,00

1995
5,00

1996
5,50

1998
7,20

2000
11,00

Source : Comité National de Lutte contre le SIDA.  Fév. 2001.
Comme on peut le constater la prévalence du SIDA a augmenté très rapidement de 1987 à l’an 2000 où elle a atteint 11%.  Elle représente une séro-prévalence dans la population sexuellement active de l’ordre de 22 fois plus importante qu’en 1987. De ce fait, le nombre de personnes vivant avec le VIH/SIDA est estimé à plus de 937 000, ce qui veut dire qu’un camerounais sur 9 dans une population sexuellement active est aujourd’hui infecté.

Cette situation est provoquée à :

· 90% environ par des rapports sexuels (hétérosexuels surtout) qui se font sans protection, et 

· 10% par des transmissions sanguines et celle de la mère à l’enfant.

Par tranche d’âge, la prévalence du VIH/SIDA dans la population sexuellement active se présente de la manière suivante : 

 Tableau n° 10 :
Prévalence du VIH/SIDA dans la population sexuellement


active par tranche d’âge en l’an 2000 au Cameroun
TRANCHE D’AGE


PREVALENCE   (%)

15 - 19


11,50

20 – 24


12,20

25 – 29


10,00

30 – 34


9,20

35+


8,10

Les tranches d’âge de 15 à 29 ans constituent, d’après les données statistiques de l’an 2000, la population la plus touchée par le VIH/SIDA, tandis que celle de 35 ans et plus sont les moins infectés. 

Au regard de ce qui précède, nous constatons que, bien que des efforts ont été faits au niveau sanitaire, le pays est confronté à une situation endémique qui risque d’avoir des effets néfastes sur le développement économique et social. En effet, le fait d’avoir une population séropositive dans la tranche de la plus jeune de la population constitue un danger réel pour l’avenir dans la mesure  où  : 

· le renouvellement de la population risque de ne pas se faire dans les conditions naturelles propres au Cameroun ;

· le pays risque de manquer de main d’œuvre pour soutenir son rythme actuel de développement, etc.

2. Politiques et interventions au niveau de droits et santé de la reproduction

En octobre 1992, lors de la cérémonie d’investiture à l’Assemblée Nationale, le Président de la République du Cameroun déclarait : « La condition de la femme est une de nos préoccupations constantes. Notre action en sa faveur consistera à renforcer son intégration dans la vie politique et économique du pays ».

Cette nouvelle tendance, qui s’oriente vers le développement des actions en faveur des femmes, trouve fort heureusement plusieurs points d’ancrage dans la politique sectorielles du Cameroun, parmi lesquels :

· l’amélioration du cadre de vie et de l’état de santé générale des populations qui constituent les facteurs indispensables au développement économique et social du pays ;

· l’amélioration du statut juridique de la femme ;

· le développement des ressources humaines féminines, etc.

Bien qu’il existe une volonté d’améliorer les aspects relatifs aux droits et à la santé de la reproduction, la politique et les interventions au niveau de ces différents domaines posent quelques problèmes dans la mesure où les moyens ne suivent pas toujours. 

En effet, en prenant par exemple le cas de la mère, on constate que l’état de santé de la mère reste affecté par des complications liées, entre autres :

· aux grossesses nombreuses et/ou rapprochés ;

· aux conditions précaires d’accouchement notamment en milieu rural ;

· à l’accès limité aux services de Santé de la Reproduction, etc.

Malgré la connaissance de la situation, les actions entreprises en faveur de la santé de la population ne constituent pas toujours une réponse aux problèmes de la femme. On assiste ainsi à une dégradation des conditions de la femme, non pas toujours par manque de moyens financiers, mais aussi à cause du manque d’information et corollairement de ressources humaines.

3. Perspectives de développement et de résolution

des problèmes des populations  africaines 

A partir de l’examen de la situation camerounaise, il est apparu que :

· l’économie camerounaise a évolué par rapport au années 1960, cependant elle reste principalement tournée vers l’extérieur :

· la population rurale est restée très importante jusqu’aux années 90 et qu’actuellement il se manifeste un mouvement qui va de la campagne vers la ville ;

· avec le mouvement de déflation du personnel de la fonction publique et la fermeture de certaines entreprises, il se développe une catégorie de pauvres instruits ;

· le VIH/SIDA se développe rapidement à cause non seulement du manque de médicaments, mais surtout de la résistance de la population au changement de comportement ;

· les politiques et les interventions au niveau de droits et santé de la reproduction sont peu efficaces.

Cette situation est, dans une certaine mesure, semblable à celle que l’on rencontre dans différents pays en voie de développement au Sud du Sahara. A cet effet,  les actions de résolution des problèmes des populations africaines vont s’appuyer sur ces conclusions.

3.1 Possibilités d’évolution de la population dans


les prochaines décennies

Au niveau des concepts de base par « Possibilités d’Evolution de la Population », il faut entendre « Possibilités de Développement de la Population ». Ainsi pour dégager les possibilités de développement futur des pays en voie de développement, nous allons nous appuyer sur les différents problèmes ci-dessus dégagés et qui se présentent de la manière suivante sur le continent africain :

· Existence d’une économie tournée vers l’extérieur :  cette situation présente les pays africains comme des consommateurs potentiels des produits en provenance des pays du Nord. Dans cette perspective, il est difficile d’entreprendre des actions de développement d’une économie nationale capable de générer une valeur ajoutée et ainsi que des emplois. L’objectif immédiat serait de chercher à modifier la structure économique afin que l’on puisse développer des unités de production des produits répondant aux besoins des populations.

· Manifestation des mouvements de la population de la campagne vers la ville. Dans la situation actuelle des pays en développement, le mouvement de la population campagne ville exprime un malaise qui existe bel et bien au sein de la population et qui se traduit par l’existence des sans emplois au niveau des zones rurales. Par rapport aux sans emplois des zones urbaines, ceux des zones rurales sont plus des chômeurs déguisés.

· Emergence d’une catégorie de pauvres instruits. Il s’agit des cadres, agents de maîtrises et autres ayant perdu leur emploi. Ces derniers, qui n’ont plus de moyens pour se prendre en charge et subvenir aux besoins de leur famille se retrouvent dans une situation des démunis primaires. 

· Développement rapide du VIH/SIDA. Dans les pays en voie de développement, on assiste à une évolution fulgurante de la maladie du VIH/SIDA. Cette situation est due non seulement aux difficultés d’accès aux médicaments, mais aussi à la résistance des population au changement de comportement.

· Faiblesse de la politique et des interventions au niveau de droits et santé de la reproduction sont peu ou pas développées. Dans ce cas, les pays en développement n’ont pas toujours les moyens de leur politique. Il convient toutefois de relever que dans certaine situation, l’existence de moyens financiers n’a pas toujours résolu les problèmes dans la mesure où l’affectation des fonds n’a jamais été faite de la manière la plus judicieuse. En outre, le système de communication n’a pas toujours favoriser l’information de la population.

Pour changer cette situation il est souhaitable que l’on puisse prendre certaines mesures à différents niveaux.

3.2 Recommandations pour les actions à entreprendre

Les mesures à prendre pour changer la situation que connaissent les pays en voie de développement sont de plusieurs ordres. Ils concernent entre autres : 

a) La transformation de la structure économique du pays
Dans ce cas, il est nécessaire que chaque pays en voie de développement, puisse, sans pour autant abandonner la production  des produits de rente, chercher à se diversifier en développant notamment les produits vivriers. Cette approche permettra à chaque pays de chercher à satisfaire les besoins de la population en produits de premières nécessités et ainsi qu'à utiliser une bonne partie de la population qui évoluent aujourd’hui hors circuit économique. Par ailleurs, des efforts doivent être faits pour développer l’intégration économique sous régionale.

b) La réduction de l’exode rurale

Par le développement non seulement des programmes de développement des actions en zone rurale, mais surtout dans l’organisation du circuit de commercialisation des produits agricoles.
c) Lutte contre la pauvreté

Actuellement des actions de lutte contre la pauvreté sont entreprises ça et là, cependant les résultats sont assez mitigés. Il s’agit d’entreprendre des actions pouvant amener les concernés à s’organiser afin de générer des ressources susceptibles de leur permettre de se prendre en charge.

d) Lutte contre le VIH/SIDA

Dans ce domaine, bien que plusieurs actions ont été entreprises, le VIH/SIDA évolue assez rapidement. Actuellement, à défaut des médicaments qui sont en plus très chers, la population a le choix entre : le condom, le partenaire unique et l’abstinence. Malgré ces différentes possibilités qui peuvent permettre à tout un chacun de vivre sa vie normalement, on se rend compte qu’une partie assez importante de la population se comporte comme par le passé. Dans ce contexte, il se pose, entre autres, un problème de comportement et aussi d’information. Ainsi, il faut entre autres : 

· Un plaidoyer pour sensibiliser les responsables au niveau de chaque pays ; 

· Développer des campagnes de sensibilisations de la population (écoliers, élèves, collégiens, universitaires, parents d’élèves et autres) ;

· Produire des supports audio - visuels très porteurs ;

· Faire le point des actions développés afin de mieux cibler les nouvelles actions ;

· Faciliter l’acquisition des médicaments contre le VIH/SIDA.
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� La même situation a été observée en 1976.


� BEAC : Etudes et statistiques n° 257 – septembre –octobre 2000. Editions BEAC, p. 100, 101 ET 102.
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� Ministère des Investissements Publics et de l’Aménagement du Territoire : Projet de déclaration de la politique nationale de population, yaoundé Mai 2001, p. 8.
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